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Présentation de la construction 
du zonage et du règlement

Plan Local d’Urbanisme
Rencontres élus et habitants dans le cadre de l’élaboration du PLU



Le point sur la concertationLe point sur la concertation

Le PADD de Saint-Martin-d’Hères a été élaboré dans le cadre d’une concertation importante 
des habitants…

- 3 réunions publiques 
- 4 réunions thématiques
- 3 réunions de secteurs
- Rencontres avec les unions de quartier
- Réunions publiques avec le monde économique
- Diffusion d’une plaquette « Présentation du PADD »
- Permanences
- Sondage
- Mise à disposition sur le site Internet de St Martin d'Hères de l'ensemble des présentations et comptes-rendus des 
réunions.

… et des partenaires institutionnels : 

- Réunion des Personnes Publiques Associées
- Rencontres individuelles des services de l’Etat, du Conseil Général, de Grenoble Alpes Métropole et du Domaine 
Universitaire
- Participation de la Métro et du Domaine Universitaire au groupe de suivi du PLU



• le rapport de présentation
(diagnostic, état initial de l’environnement, choix retenus pour le PADD, incidences des 
orientations du PLU sur l’environnement)

• le PADD
(Clé de voûte du PLU, il définit la politique locale de développement de la commune en 
définissant son projet urbain pour les années à venir)

• le règlement
quoi, comment, combien construire ?
Le règlement se compose de 14 articles qui définissent :
- la nature de l’occupation du sol (quoi : ce qui est autorisé ou interdit) ;
- les conditions de l’occupation du sol (comment : règles d’implantation des constructions, leur 
hauteur, leur aspect extérieur…) ;
- les possibilités maximales d’occupation du sol, les pourcentages d’espaces verts (combien : 
quelle superficie construire ? )

• les documents graphiques

•les orientations d’aménagement
(elles permettent de préciser certains objectifs de développement et de stucturation sur des 
secteurs particuliers)

• Les annexes 

(annexes sanitaires et servitudes d’utilité publique)

En cours 
d’élaboration 

Présenté lors de la 
réunion publique du 

1er avril 2010 et 
débattu au conseil 

municipal du 24 juin 
2010

Première 
présentation 
aujourd’hui

Quelques prQuelques pr éécisionscisions

Le contenu du Plan Local d’Urbanisme



Rappel du PADDRappel du PADD

6 grands objectifs6 grands objectifs
• Favoriser une vie sociale

• Renforcer l’approche 
environnementale

• Militer pour des déplacements 
durables

• Développer une densification 
qualitative

• Rechercher une continuité urbaine

• Définir des territoires à enjeux

Un projet de ville
Saint-Martin-d’Hères…

…une ville ACTIVE

…une ville OUVERTE

…une ville DURABLE

…une ville SOLIDAIRE

Un projet urbain
Renouveler le Nord
Structurer l’Est

Valoriser le Sud

Hiérarchiser la Ville
Conforter la colline

S’inscrire dans l’agglomération

Les orientations définies dans le PADD sont traduit es dans le règlement et les documents graphiques



Presentation Presentation du zonagedu zonage

LE POS DE 1998
� 35 Zones ou sous-zones

� Définies selon l’état des lieux du 
territoire

� Des règlements spécifiques à 
chaque particularité du territoire

Zones mixtes à
vocation principale 
d’habitat

Zones vouées aux 
activités

Zones à urbaniser

Zones de 
renouvellement urbain

Domaine universitaire

Zones de protection 
des espaces naturels

Zones d’habitat 
sur la colline du 
Mûrier à
constructibilité
très limitée

PHILOSOPHIE DE LA 
REVISION (PLU 2010) :
� Simplifier le zonage tout en tenant compte 
des existants 

� Mieux prendre en compte le paysage et les 
aspects environnementaux

Le PLU de 2010 (document provisoire)



les zones de mixité urbaine UM

PRINCIPES :

� Une zone mixte UM

� Des sous-zones 

� UMi secteur composé en majorité de 
logements individuels isolés, jumelés ou 
groupés permettant également l’accueil 
de petits collectifs

� UMv : identification de formes urbaines à 
respecter (vieux village et secteur 
« Cayrier »)

Ou autre système de protection pour le 
secteur « Cayrier »

� UMgv (gens du voyage) 

� UMc (Chopin et Chardonnet) pour des 
secteurs spécifiques

Le POS de 1998

Le PLU de 2010 (document provisoire)

LL’’habitat      habitat      

> Hauteur maximale de 18 m en 
zones UM et UMc et 13 m en zones 
Umi,Umv et UMgv

Ces zones sont destinées à accueillir 
les constructions à usage d’habitat 
mais aussi, sous certaines conditions, 
des activités tertiaires, des services, 
de l’artisanat, des commerces ou des 
équipements.



Garantir la densification qualitative 
(grenelle de l’environnement) :

> Suppression des Coefficient d’Occupation des Sols (COS)

Un ensemble de règles pour accompagner positivement  la 
suppression des COS :

> Règles de gabarits et de prospects

> Règles d’alignement et d’implantations en limites de parcelle et de 
voirie

> principe de % minimums d'espaces verts à la parcelle, moyens et 
chiffres en cours de réflexion 

Les rLes r èègles dgles d ’’ implantation      implantation      
Le PLU de 2010 (document provisoire)

Exemple : schémas explicatifs illustrant les règles d’implantation sur les limites 
latérales dans les zone UM



LL’é’évolution des activitvolution des activit ééss
Transformer l’urbanisme commercial de périphérie en urbanisme commercial de ville dense et 
compacte et engager le renouvellement en profondeur des zones d’activités pour les transformer 
en « quartiers urbains »

Zone de renouvellement urbain URU

inscription de 3 zones de renouvellement urbain permettant de gérer les 
existants et de:

� renouveler la zone des glairons (maillage en lien avec l’opération Campus, 
interdiction des nouveaux commerces)

� transformer l’avenue Péri en boulevard urbain (autorisation du logement au 
nord de Péri) en lien avec la ZAC mixte de Neyrpic

En complément, inscription de périmètre(s) d’attente de projet (Glairons et 
G.Péri) pour gérer l’existant et se donner le temps de préciser le projet . 
Lancement d’études complémentaires intercommunales et création 
d’emplacements réservés pour le maillage des Glairons dans le cadre de la 
polarité nord est.

Zones d’activités UI

> Pas de création de nouvelles zones

> 3 types de zones : 

� Uic : vocation mixte dont commerciale et de services (ZAC Grésivaudan 1 
et 2, ZA Sud, Bourgamon, Pré Ruffier) ; 

� Uia vocation industrielle ou artisanale (Champ Roman, Sud Grésivaudan, 
établissements éparses) commerce interdit ; 

� UIm vocation mixte (ZAC Centre, CSTB, Grésivaudan 3) sans nuisance 
pour l’environnement proche

Zones URU

Zones UI

Evolution majeure : interdiction de nouveaux commer ces sur Champ
Roman et les Glairons pour amorcer leur mutation.

Le PLU de 2010 (document provisoire)

Le PLU de 2010 (document provisoire)



Le POS de 1998

PRINCIPES :

>  Maintien d’un zonage spécifique pour le domaine 
universitaire :UC

> Création d’une zone pour l’axe ouest, de 
« densification » au cœur du site : UCd

> Renforcement de la mixité des constructions 
autorisées dans la zone : recherche et 
enseignement, commerce et habitat sur certains 
secteurs

> Approche de la protection paysagère plus 
dynamique (en cours de réflexion)

> Renforcer le lien DU - ville et agglomération par un 
maillage de la zone des Glairons

Favoriser les évolutions nécessaires au 
Domaine Universitaire

Le PLU de 2010 (document provisoire)

Le domaine universitaireLe domaine universitaire



Les zones dLes zones d ’’urbanisation futureurbanisation future

TerrainsGuichard

Terrains Rival

Daudet

Les Alloves

PRINCIPES :

> Maintien en zone 
d’urbanisation future 
(AU) à vocation 
principale d’habitat avec 
des conditions 
d’ouverture à 
l’urbanisation 

> règlement 
accompagné d’une 
orientation 
d’aménagement (en 
cours de réalisation) 
proposant des principes 
d’aménagement du site 
+ outils 
complémentaires à 
définir (Emplacements 
Réservés, protections 
paysagères,…..)

Permettre le 
développement à
court et moyen 
terme dans une 
logique de projet 
urbain : les 
orientations 
d’aménagement

AUa

AUd

AUr

AUg

Le PLU de 2010 (document provisoire)



Préserver les espaces naturels et 
paysagers de la colline du Mûrier

>Maintien des zones réduites 
d’habitation (zone UHc pour les 
hameaux et UHp pour secteurs 
d’habitations sur les flancs de la colline)

(Sous réserve de justification 
juridique)

> Maintien des seuils de constructibilité
élévés et de coefficients d’occupation du 
sol faibles en zones UH 

> Le flan de la colline comme limite 
intangible à l’urbanisation

> Identification du Parc Dubedout en 
zone NI

> Classement du terrain pour le projet de 
ferme intercommunale en zone Nf

� Maintien du reste de la colline en zone 
Naturelle N totalement inconstructible

Le POS de 1998

Le PLU de 2010 (document provisoire)

La colline du MLa colline du M ûûrierrier



Les espaces verts dans le tissus 
construit

PRINCIPES :

> En complément des zones N (berges de 
l’Isère, ouest du domaine universitaire et 
Mûrier), inscription d’une zone UP pour 
les secteurs urbains paysagers.

� Des prescriptions environnementales et 
paysagères dans les orientations 
d’aménagement des zones d’urbanisation 
future et des prescriptions règlementaires 
dans toutes les autres zones.

� Venir en complément des parcs et 
jardins publics, terrains de sport, 
jardins familiaux, grands alignements 
d’arbres, espaces verts du campus,… 
pour créer réseau d’espaces verts 
urbains.

Le PLU de 2010 (document provisoire)

Les espaces naturels et paysagersLes espaces naturels et paysagers



La question du stationnementLa question du stationnement
Assurer la densification qualitative
de l’espace urbain et favoriser les 
mobilités durables

> Normes de stationnement maximales 
pour les activités

> Légère baisse des normes de 
stationnement pour les logements.

> Baisse plus importante des 
stationnements dans un rayon de 400 m 
des arrêts de tram (cf.schéma ci-contre) 

> Instauration de normes pour les 
stationnements cycles

Périmètres de 400 autour des arrêts de tram



Points diversPoints divers
Les Emplacements Réservés
Afin de réaliser des projets d’équipement ou de créer des 
espaces verts, les ER permettent : 

- d’anticiper l’acquisition du terrain en vue d’un projet 
précis, 

- de geler tout autre projet de construction dans 
l’emplacement réservé. 

La commune doit se porter acquéreur si le propriétaire 
souhaite vendre son terrain

2

15

maintenu

supprimé

ER 24 (à créer) – Cheminement piéton entre Delaune et  l’école de musique

24

Exemple 
d’ER 
maintenu, 
supprimé et 
créé

Le logement public (à l’étude)

• pourcentage de logements publics demandé pour toute nouvelle opération de construction de plus de 15 logements
• Carte de la mixité sociale pour rééquilibrer et mieux répartir les logements sociaux sur le territoire martinérois et 
permettre le logement public diffus

Gestion des risques naturels et technologiques
Intégration au règlement du Plan de Prévention des Risques Isère Amont, de la carte d’aléas (colline du Mûrier) et 
des préconisations liées aux transports de matières dangereuses (SPMR)

Plusieurs ER sont inscrits au 
PLU (accès, cheminements 
piétons, prolongement de la ligne 
D du tram,…)

Préservation des pôles de services et commerces de proximité
> Carte des linéaires commerciaux à l’étude pour définir des secteurs d’interdiction de tout autre activité que du 
commerce ou des bureaux en rez-de-chaussée



Les objectifs de protection de l’environnement et d e développement durable sont mis en avant dans le P ADD. Leur 
traduction réglementaire, en renforçant les disposi tions des lois en vigueur (SRU, grenelle, réglement ation 
thermique, bâtiments basse consommation,…) assurera  leur bonne prise en compte par les porteurs de pro jets.

DDééveloppement durableveloppement durable
La prise en compte des enjeux environnementaux dans  le projet de PLU martinérois

1. Economiser l’espace et favoriser les modes de tran sports 
durables (transport en commun, cycles) en poursuiva nt la 
politique de densification qualitative

- règles d’implantation, de hauteurs, suppression des coefficients 
d’occupation du sol (COS) sauf en zone UH

- légère baisse des taux de stationnement automobiles

- augmentation des normes pour les stationnements cycles

- Emplacements Réservés pour cheminements pétons, pistes 
cyclables, prolongement ligne D du tram

2. Assurer la qualité environnementale dans les proj ets 
d’aménagement

-réglementation Thermique, et Bâtiments Basse Consommation 
(loi)

-optimisation des espaces extérieurs et gestion des eaux 
pluviales à la parcelle (% minimum d’espaces verts, trames 
végétales, …)

- Groupe de travail Métro/Communes dans le cadre de 
l’élaboration d’un « exigentiel » de qualité environnementale des 
opérations de construction



3.Préserver les milieux naturels et la biodiversité

- classement des zones naturelles (Mûrier, berges de 
l’Isère, espaces verts du Campus) en zone N 
inconstructible et flancs de la colline comme limite 
intangible à l’urbanisation

- prise en compte et valorisation des éléments 
paysagers en zone urbaine (zones Up)

-règlement intercommunal d’assainissement

4.Atténuer les pollutions et les nuisances

- déchets : règlement intercommunal de collecte 
(ordures ménagères, tri sélectif, déchèteries)

- nuisances sonores ;

_prescriptions d’aménagement et d’implantation le 
long des voix bruyantes. 

_Interdiction des activités nuisantes en secteurs 
d’habitations

- qualité de l’air : trames vertes (puits à carbone) et 
favoriser modes de déplacements doux (cf.1)

DDééveloppement durableveloppement durable



Quelles Quelles ééchch ééances ?ances ?

� 24 juin – Conseil Municipal, débat du PADD (délibération)

� 28 juin – Réunion publique sur les aspects réglementaires du PLU – 18 h 00 à Polytech

� Septembre 2010

- Réunion publique PLU

- Réunion des personne publiques associées – présentation du PLU 

- Exposition sur le PLU

� Octobre 2010 – Conseil Municipal – arrêt du projet de PLU (délibération)
Consultation des personnes publiques associées (3 mois)

Enquête publique (1 mois)

+ conclusions du commissaire enquêteur (1 mois)

+ délai de publicité (1 mois) 

� Juin 2011 – Conseil Municipal, approbation du PLU (délibération)

Le point sur le calendrier



Merci de votre attentionMerci de votre attention


